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DTM2.2-2021 CPOM UGECAM 

 

 

UGECAM OCCITANIE - 340015171 

DU MONTANT ET DE LA REPARTITION DE LA DOTATION GLOBALISEE COMMUNE PREVUE AU 

DECISION TARIFAIRE N°3917 PORTANT MODIFICATION POUR 2021 

CONTRAT PLURIANNUEL D’OBJECTIFS ET DE MOYENS DE 

POUR LES ETABLISSEMENTS ET SERVICES SUIVANTS  

VU 

VU 

VU 

le décret du 24 octobre 2018 portant nomination de Monsieur Pierre RICORDEAU en qualité de Directeur 
Général de l’agence régionale de santé Occitanie ; 
 

Le Directeur Général de l’ARS Occitanie 
 

la décision du 22/11/2021 publiée au Journal Officiel du 30/11/2021 relative aux dotations régionales 
limitatives 2021 et à la moyenne nationale des besoins en soins requis 2021 ; 
 

VU 

l’arrêté ministériel du 15/11/2021 publié au Journal Officiel du 19/11/2021 pris en application de l’article 
L314-3 du Code de l’Action Sociale et des Familles fixant, pour l’année 2021 l’objectif global de dépenses 
d’assurance maladie et le montant total de dépenses pour les établissements et services relevant de la Caisse 
nationale de solidarité pour l'autonomie ; 
 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP CSRE ALEXANDRE JOLLIEN - 340008234 

Unités Evaluation Réentrainement et d'Orient. Soc. et Pro. - UEROS CRIP UGECAM OCCITANIE - 340010248 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD EOLE - SITE BEZIERS - 340012608 

Centre médico-psycho-pédagogique (CMPP) - CMPP ALEXANDRE JOLLIEN - 340015650 

Centre d'action médico-sociale précoce (CAMSP) - CAMSP CSRE ALEXANDRE JOLLIEN EQUINOXE - 340017979 

Centre de préorientation pour adultes handicapés (CPO) - CPO CRIP UGECAM OCCITANIE - 340023126 

Centre de rééducation professionnelle (CRP) - CRP CRIP UGECAM OCCITANIE - 340780873 

Etablissement pour déficients moteurs (IEM) - IEM CSRE ALEXANDRE JOLLIEN LAMALOU - 340798008 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD DU CMEE FONTCAUDE - 340798107 

Service d'éducation spéciale et de soins à domicile (SESSAD) - SESSAD ALEXANDRE JOLLIEN BOREAL - 340798115 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS CSRE ALEXANDRE JOLLIEN UGECAM - 340798131 

Institut médico-éducatif (IME) - IME CMEE FONTCAUDE - 340798388 

Maison d'accueil spécialisée (MAS) - MAS LE NID CERDAN - 660780438 

la loi n° 2020-1576 du 14/12/2020 de financement de la Sécurité Sociale pour 2021 publiée au Journal 
Officiel du 15/12/2020 ; 
 

le Code de l’Action Sociale et des Familles ; 
 
le Code de la Sécurité Sociale ; 
 

VU 

VU 
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la décision de délégation de signature du directeur général de l’ARS vers le délégué départemental de 
HERAULT en date du 10/01/2020 ; 
 

VU 

la décision tarifaire modificative n°3796 en date du 08/12/2021  
 

Considérant 

Article 1er 

- personnes handicapées : 28 166 708.75 € 

A compter du 01/01/2021, au titre de 2021, la dotation globalisée commune des établissements et services 
médico-sociaux financés par l’Assurance Maladie, gérés par l’entité dénommée UGECAM OCCITANIE 
(340015171) dont le siège est situé 515, AV GEORGES FRECHE, 34174, CASTELNAU LE LEZ, a été 
fixée à 28 166 708.75 €, dont 760 533,46 € à titre non reconductible. 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

340008234 
CAMSP A. 
JOLLIEN  

   
957 991.16 

Dont 777 538.06 € 
pour l’Ass Mal. 

   

340010248 
UEROS 

 
1 043 013.21       

340012608 
SESSAD A.  

JOLLIEN EOLE 
   884 139.95    

340015650 
CMPP A. 
JOLLIEN  

   795 675.40    

340017979 
CAMSP A. 
JOLLIEN 

 

   
491 903.87 

Dont 394 610.69 € 
pour l’Ass Mal. 

 

   

340023126 
CPO CRIP 

 
338 095.52 299 593.54      

340780873 
CRP CRIP 

 
4 042 475.04 3 656 669.82      

340798008 
IEM CSRE A.  

JOLLIEN  
1 050 511.41 1 050 511.41      

DECIDE  

(dont 27 888 962.47€ imputable à l'Assurance Maladie) 

Elle se répartit de la manière suivante, les prix de journée à compter de 01/01/2021 étant également 
mentionnés. 
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Pour 2021, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 347 225.73 

340798107 
SESSAD 

FONTCAUDE 
   770 713.31    

340798115 
SESSAD 
BOREAL 

   394 865.35    

340798131   
MAS CSRE A. 

JOLLIEN  
4 489 665.12       

340798388 
IME CMEE 

FONTCAUDE 
567 392.18 3 976 578.55  39 546.00    

660780438 
MAS LE NID 

CERDAN 
3 169 930.93 

 73 718.49  73 718.49   

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

340008234 
CAMSP A. 
JOLLIEN  

   78.91    

340010248 
UEROS 

 
431.35       

340012608 
SESSAD A.  

JOLLIEN EOLE 
   120.98    

340015650 
CMPP A. 
JOLLIEN  

   85.21    

340017979 
CAMSP A. 
JOLLIEN 

 

   92.85    

340023126 
CPO CRIP 

 
       

340780873 
CRP CRIP 

 
129.59 143.35      

340798008 
IEM CSRE A.  

JOLLIEN  
260.41 396.12      

340798107 
SESSAD 

FONTCAUDE 
   142.78    

340798115 
SESSAD 
BOREAL 

   120.06    

340798131   
MAS CSRE A. 

JOLLIEN  
231.64       

340798388 
IME CMEE 

FONTCAUDE 
368.20 322.62      

660780438 
MAS LE NID 

CERDAN 
224.40  390.04  390.04   

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 1 172 148.75€. Celle imputable au Département de 277 746.28€. 

(dont 2 324 080.21€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 97 679.06€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 23 145.52€. 
 

FINESS Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) 

340008234 
 CAMSP A. JOLLIEN  

 
777 538.06 180 453.10 

340017979 
CAMSP A. JOLLIEN 

 

394 610.69 97 293.18 

Article 2 A compter du 1er janvier 2022, en application de l’article L.314-7 du CASF, la dotation globalisée 
commune s’élève, à titre transitoire, 27 648 869.29€. Elle se répartit de la manière suivante, les prix de 
journée de reconduction étant également mentionnés :  

- personnes handicapées : 27 648 869.29 € 

Dotations (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

340008234 
CAMSP A. 
JOLLIEN  

   
906 546.16 

Dont 726 093.06 € 
pour l’Ass. Mal 

   

340010248 
UEROS 

 
1 043 013.21       

340012608 
SESSAD A.  

JOLLIEN EOLE 
   957 364.95    

340015650 
CMPP A. 
JOLLIEN  

   795 675.40    

340017979 
CAMSP A. 
JOLLIEN 

 

   
488 773.87 

Dont 391 480.69 € 
pour l’Ass. Mal 

 

   

340023126 
CPO CRIP 

 
338 095.52 299 593.54      

340780873 
CRP CRIP 

 

3 900 244.34 3 553 166.76      

340798008 
IEM CSRE A.  

JOLLIEN  
1 029 962.97 1 029 962.96      

(dont 27 371 123.01€ imputable à l'Assurance Maladie) 
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Pour 2022, la fraction forfaitaire mensuelle, pour le secteur personnes handicapées, s’établit à 2 304 072.45 

Prix de journée (en €)  

Aut_1 INT FINESS Aut_2 Aut_3 SI SSIAD EXT 

340008234 
CAMSP A. 
JOLLIEN  

   74.67    

340010248 
UEROS 

 
431.35       

340012608 
SESSAD A.  

JOLLIEN EOLE 
   131.00    

340015650 
CMPP A. 
JOLLIEN  

   85.21    

340017979 
CAMSP A. 
JOLLIEN 

 

   92.26    

340023126 
CPO CRIP 

 
       

340780873 
CRP CRIP 

 
125.03 139.30      

340798008 
IEM CSRE A.  

JOLLIEN  
255.32 388.37      

340798107 
SESSAD 

FONTCAUDE 
   159.58    

340798115 
SESSAD 
BOREAL 

   120.06    

340798131   
MAS CSRE A. 

JOLLIEN  
228.21       

340798388 
IME CMEE 

FONTCAUDE 
339.61 297.58      

660780438 
MAS LE NID 

CERDAN 
224.40  390.04  390.04   

340798107 
SESSAD 

FONTCAUDE 
   861 415.31    

340798115 
SESSAD 
BOREAL 

   394 865.35    

340798131   
MAS CSRE A. 

JOLLIEN  
4 423 193.90       

340798388 
IME CMEE 

FONTCAUDE 
523 345.37 3 667 968.77  118 313.00    

660780438 
MAS LE NID 

CERDAN 
3 169 930.93  73 718.49  73 718.49   

Pour le(s) seul(s) CAMSP du CPOM, la dotation globalisée commune imputable à l’Assurance Maladie 
s’élève à 1 117 573.75€. Celle imputable au Département de 277 746.28€. 

(dont 2 280 926.93€ imputable à l'Assurance Maladie)  
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La fraction forfaitaire imputable à l’Assurance Maladie s’établit à 93 131.15€. La fraction forfaitaire 
imputable au Département s’établit à 23 145.52€. 
 

Dotation globale Assurance 
Maladie (en €) 

Dotation globale 
Département (en €) FINESS 

726 093.06 340008234 
 CAMSP A. JOLLIEN  

 

180 453.10 

391 480.69 340017979 
CAMSP A. JOLLIEN 

 

97 293.18 

Article 3 

La présente décision sera publiée au recueil des actes administratifs de la Préfecture. Article 4 

Article 5 Le Directeur Général de l’ARS Occitanie est chargé(e) de l’exécution de la présente décision qui sera 
notifiée à l’entité gestionnaire UGECAM OCCITANIE (340015171) et aux structures concernées. 

Les recours contentieux dirigés contre la présente décision doivent être portés devant le Tribunal 
Interrégional de la Tarification Sanitaire et Sociale sis Cour administrative d'appel de Bordeaux 17 
cours de Verdun, 33074, BORDEAUX CEDEX dans un délai d’un mois à compter de sa publication 
ou, pour les personnes auxquelles elle sera notifiée, à compter de sa notification. 

 
 
 
Fait à Montpellier, 
 
 
 
Par délégation le Délégué Départemental

 
 
 
 Le 11/01/2022 
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NOTICE 
 

CONCOURS EXTERNE SUR TITRES 

Grade : 

INGENIEUR HOSPITALIER  
 

 

 
 
Art. 2 du décret 91-868 du 5 septembre 1991, modifié 

 
Les ingénieurs hospitaliers exercent leurs fonctions selon leur spécialité dans les domaines de l'ingénierie, de 
l'architecture, de l'appareillage biomédical, de l'informatique ou dans tout autre domaine à caractère technique et 
scientifique. 
Dans les domaines de leur compétence, ils coordonnent les activités qui concourent à la réalisation des objectifs 
arrêtés par le directeur de l'établissement. 
 
À ce titre, ils réalisent les études préalables et mettent au point les projets, élaborent et gèrent les programmes 
dont ils conduisent la réalisation, participent au choix, à l'installation et à la mise en œuvre des équipements, 
assurent la maintenance des matériels et l'entretien des bâtiments. Ils conseillent les agents qui utilisent les 
matériels et équipements, y compris médicaux. 
 
Ils dirigent les personnels placés sous leur autorité et assurent leur formation technique. 
Les ingénieurs de la fonction publique hospitalière peuvent, en outre, sous réserve des nécessités de service, 
participer : 
  
a) à des missions pour le compte d'autres établissements, dans le cadre de conventions passées entre 
établissements ; 
b) à des enseignements de formation initiale ou de formation continue ; 
c) à des actions de recherche. 
 
Dans les établissements ne comportant pas d’emploi d’ingénieur général, la coordination et le contrôle des 
services techniques sont assurés par l’un des ingénieurs de la fonction publique hospitalière du grade le plus élevé, 
après avis de la commission administrative paritaire compétente (article 2 I et II du décret n° 91-868 du 5 septembre 
1991 modifié). 
 
"Pendant la durée du stage prévu à l'article 20 du décret n° 91-868 du 5 septembre 1991, modifié, les ingénieurs 

hospitaliers reçoivent une formation d'adaptation à l'emploi dont la durée et le contenu sont fixés par arrêté du ministre 

chargé de la santé". 

Domaine

Techniques d'organisation 

Spécialité :Gestion de Pôle

Domaine                                                           

  Logistique et activités hôtelières

Spécialité Pharmacie

Domaine 

Traitement automatisé de l'information 

et réseaux ou Biomédical

Spécialité: Automatisme et informatque 
industrielle Gestion Technique Centralisée

1 poste 1 poste 1 poste

Christine GISBERT                             

(04.67.3)3.88.09

c-gisbert@chu-montpellier.fr

Evelyne CASSIUS DE LINVAL                                                                                                                                                                                 

(04.67.3)3.98.98                                                                                                                

e-cassius_de_linval@chu-montpellier.fr

Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
S e r v i c e  d e s  E x a m e n s  &  C o n c o u r s  

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
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Ces concours sont ouverts : 

 
- Aux candidats titulaires d’un des diplômes d’ingénieurs ou titres dont la liste est fixée par arrêté du 
  23 octobre 1992 modifié, soit BAC + 5 correspondant à la spécialité, 
- Aux titulaires d’un diplôme ou titre dont l’équivalence avec les titres ou diplômes précités, pour 
 l’application du décret n°91-868 du 5 septembre 1991, modifié, aura été reconnue par la commission 
 prévue par le décret n° 2007-196 du 13 février 2007 relatif aux équivalences de diplômes requis pour se 
 présenter aux concours d'accès aux corps et cadres d'emploi de la fonction publique. 
 

Pour la constitution du dossier d'équivalence, veuillez prendre contact  

auprès du service " Examens & Concours " 

 
Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l’article 5 de la loi du 13 juillet 1983, à savoir : 

 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire : 

1. S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté  
 Economique Européenne ; 
2. S’il ne jouit pas de ses droits civiques ; 
3. Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n°2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec  

l’exercice des fonctions ; 
4. S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national ; 
5. S’il ne remplit les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 
 

 

 

 

ATTENTION  

En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 relative à la santé 
publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir pourra intervenir après la 
proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît qu’un ou plusieurs candidats, 
déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils perdraient le bénéfice de leur admission. 
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PIECES A FOURNIR 

 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 

 

 

Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires (une version papier et une 

version dématérialisée), la composition du dossier est laissée à l'appréciation du 
candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement des pièces suivantes dans 
l'ordre indiqué : 
 
1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 

2) Une demande d’admission à concourir. 

 

a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par le candidat, 
cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury d’apprécier les motivations du 

candidat à concourir. 

Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la Formation, 1146 avenue du 

Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 

 

3) Un curriculum vitae détaillé mentionnant notamment les actions de formation suivies et, le cas 
échéant, accompagné d’attestation d’emploi. 

4) Copie des titres de formation (diplômes), certifications et équivalences dont le candidat est titulaire. 

5) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement, pour les agents du CHU de 

Montpellier uniquement, 

6) Les 3 dernières fiches de notations (pour les titulaires) ou d’évaluations (pour les contractuels). 
Ces documents sont à fournir uniquement pour les agents du C.H.U. de Montpellier. 

7) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des États membres 
de l’Union européenne, ou du passeport. 

8) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir pour 
vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 ans). 

9) Uniquement : 1 enveloppe autocollante demi-format affranchies au tarif en vigueur (229x162) 
comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse, (pour l'envoi des résultats) 

 

 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir le 

présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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RENSEIGNEMENTS DIVERS 

J'attire votre attention sur le fait qu'il s'agit d'un concours sur titres, sans épreuves et sans 

entretien avec le jury. Vous ne recevrez pas de convocation. 
 

Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en 
ligne sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 

 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 
Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 
l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 
prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de 

l'auteur principal de la fraude ou de la tentative de fraude. 
 

 

 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 

dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 

 

 

Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  

Service de la Formation continue  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 

1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 

 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 

 

Déposer un dossier zippé ou scanné en un 

seul document, en cliquant sur le lien suivant : 
 

https://nextcloud.chu-

montpellier.fr/index.php/s/cG5qer6X3d9aJjr 
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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
S e r v i c e  d e s  E x a m e n s  &  C o n c o u r s  

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

 
Arrêté du 19 août 2013 modifiant l'arrêté du 23 octobre 1992 fixant la liste des titres ou diplômes permettant 

l'accès aux concours sur titres d'ingénieur hospitalier 

Les titres ou diplômes permettant l'accès au concours sur titres d'ingénieur hospitalier, visé au a du 1° 
de l'article 5-I du décret du 5 septembre 1991 susvisé, sont ceux figurant au tableau II annexé au présent 

arrêté. 
 
 

Annexes 
 

Article Annexe I 

 

a) Diplômes d’ingénieurs délivrés par les établissements suivants :  

 
École centrale des arts et manufactures ; 
Ecole centrale de Lyon ;  
Ecole nationale des ponts et chaussées ;  
Ecole nationale du génie rural, des eaux et des forêts ;  
Ecole nationale supérieure des arts et métiers ;  
Ecole nationale supérieure des arts et industries de Strasbourg ;  
Ecole nationale supérieure de l’aéronautique et de l’espace ;  
Ecole nationale supérieure de la métallurgie et de l’industrie des mines de Nancy ;  
Ecole nationale supérieure des mines de Paris ;  
Ecole nationale supérieure des mines de Saint-Etienne ;  
Ecole nationale supérieure de techniques avancées ; 
Télécom ParisTech ;  
Ecole polytechnique ;  
Ecole supérieure d’optique d’Orsay ;  
Institut d’informatique d’entreprise d’Evry ;  
Ecole nationale supérieure d’électrotechnique, d’électronique, d’informatique et d’hydraulique de Toulouse ;  
Ecole nationale supérieure d’électricité et de mécanique de Nancy ;  
Ecole nationale supérieure d’électronique et de radioélectricité de Bordeaux ;  
Ecole nationale supérieure d’électronique et de radioélectricité de Grenoble ;  
Ecole nationale supérieure d’ingénieurs électriciens de Grenoble ;  
Ecole nationale supérieure d’informatique et de mathématiques appliquées de Grenoble ;  
Ecole spéciale des travaux publics, du bâtiment et de l’industrie de Paris ;  
Ecole nationale des travaux publics de l’Etat de Lyon ;  
Ecole nationale supérieure de l’électronique et de ses applications de Cergy-Pontoise ;  
Ecole nationale supérieure de physique de Grenoble ;  
Ecole nationale supérieure de physique de Marseille ;  
Ecole nationale supérieure de physique de Strasbourg ;  
Ecole centrale de Lille ;  
Ecole supérieure d’électricité ;  
Ecole nationale supérieure des industries textiles de Mulhouse.  
 
b) Diplôme de docteur ingénieur obtenu après une scolarité dans une école d’ingénieurs et délivré dans une 

spécialité relevant d’un des domaines suivants :  

 
Energie, équipements médicaux, services publics, informatique, environnement, télécommunications, physique 
et biophysique, traitement des signaux, génie biologique et biomédical, chimie biologique, électronique, génie 
civil, génie sanitaire, génie électrique, sécurité, agroalimentaire, organisation et méthodes.  
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c) Diplôme d’architecte reconnu par l’Etat et, ou un diplôme d’ingénieur, ou un autre diplôme à caractère 
technique national reconnu ou visé par l’Etat et soit homologué au niveau I. II suivant la procédure définie par le 
décret du 12 avril 1972 susvisé, soit sanctionnant une formation d’une durée au moins égale à cinq ans après le 
baccalauréat et délivré dans l’un des domaines mentionnés au b ci-dessus. 
 
d) Diplômes d’ingénieurs délivrés par les établissements suivants :  
 
Ecole nationale supérieure d’hydraulique et de mécanique de Grenoble ;  
Ecole nationale supérieure de mécanique de Nantes ;  
Ecole nationale supérieure d’ingénieurs de mécanique énergétique de Valenciennes ;  
Ecole nationale supérieure de mécanique et aérotechnique de Poitiers ;  
Ecole nationale supérieure de mécanique et de microtechnique de Besançon ;  
Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines d’Alès ;  
Ecole nationale supérieure des techniques industrielles et des mines de Douai ;  
Ecole nationale des techniques industrielles et des mines d’Alès ;  
Ecole nationale des techniques industrielles et des mines de Douai ;  
Institut des sciences de la matière et du rayonnement de Caen,  
 
et un diplôme de troisième cycle obtenu dans une spécialité mentionnée au b ci-dessus.  
 
e) Diplôme universitaire d’ingénieur biomédical et hospitalier délivré conjointement par l’université de 
technologie de Compiègne et l’Ecole nationale de la santé publique (reconnu comme mastère depuis 1987). 

Mastère spécialisé "Ingénierie et management des technologies de santé" délivré par l'Ecole des hautes 
études en santé publique conjointement avec l'université de technologie de Compiègne.  

 
Article Annexe II  

  
a) Diplôme d’ingénieur figurant sur la liste établie par la commission des titres d’ingénieur des écoles habilitées 
à délivrer ces diplômes ; 
b) Diplôme d’architecte reconnu par l’Etat ; 
c) Diplôme technique national ou reconnu ou visé par l’Etat sanctionnant une formation d’une durée au moins 

égale à cinq années d’études supérieures après le baccalauréat, délivré dans l’un des domaines mentionnés à 
l’annexe I (b). 
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Direction des Ressources Humaines et de la Formation 
Service des Examens & Concours 

1146 avenue du Père Soulas – 34295 MONTPELLIER CEDEX 5 
  

 

NOTICE 
CONCOURS SUR TITRES 

Grade :  
AUXILIARE MEDICAL EN PRATIQUE AVANCÉE 

2 POSTES 

L’infirmier exerçant en pratique avancée dispose de compétences élargies, par rapport à celles de 
l’infirmier diplômé d’État, validées par le diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée délivré 
par les universités dans les conditions définies aux articles D.636-73 à D.636-81 du code de 
l’éducation. 

Il participe à la prise en charge globale des patients dont le suivi lui est confié par un médecin, 
conformément aux dispositions de l’article L.4301-1 du code de la santé publique. La conduite 
diagnostique et les choix thérapeutiques sont définis par ce médecin et mis en œuvre dans les 
conditions définies aux articles R.4301-1, R.4301-2 à R.4301-7 et D.4301-8. 

Dans le respect du parcours de soins du patient coordonné par le médecin traitant mentionné à 
l’article L.162-5-3 du code de la sécurité sociale, l’infirmier exerçant en pratique avancée apporte 
son expertise et participe, en collaboration avec l’ensemble des professionnels concourant à la 
prise en charge du patient, à l’organisation des parcours entre les soins de premier recours, les 
médecins spécialistes de premier ou deuxième recours et les établissements et services de santé 
ou médico-sociaux. 
 

 
Ce concours est ouvert aux candidats :  
Titulaires du diplôme d’État d’infirmier en pratique avancée et justifiant de 3 années minimum 
d’exercice en équivalent temps plein de la profession d’infirmier ; ils devront, en outre, être enregistrés 
auprès du service ou de l’organisme désigné à cette fin par un arrêté du ministre chargé de la santé (article 
D.4301-8 du code de la santé publique fixant les conditions pour l’exercice de la profession). 

 
Les candidats doivent satisfaire aux dispositions de l'article 5 de la loi du 13 juillet 1983, à savoir : 
Nul ne peut avoir la qualité de fonctionnaire ; 

1 S’il ne possède la nationalité française ou celle de ressortissant d’un état membre de la Communauté 
Économique Européenne, 
2  S’il ne jouit pas de ses droits civiques, 
3 Le cas échéant, si les mentions portées au bulletin n° 2 de son casier judiciaire sont incompatibles avec 
l’exercice des fonctions, 
4 S’il ne se trouve en position régulière au regard du code du service national, 
5 S’il ne remplit les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction. 
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ATTENTION  En application des dispositions de l’article 47 paragraphe b) de la loi N° 94.43 du 18.01.94 
relative à la santé publique et à la protection sociale, la vérification des conditions requises pour concourir 
pourra intervenir après la proclamation des résultats et au plus tard à la date de nomination. S’il apparaît 
qu’un ou plusieurs candidats, déclarés admis par le jury, ne remplissaient pas lesdites conditions, ils 
perdraient le bénéfice de leur admission au concours. 

Les concours sur titres pour l'accès à la classe normale du corps mentionné à l'article 1er du 
présent arrêté consistent en l'évaluation par le jury, d'un dossier soutenu par les candidats au 
cours d'une audition prévue à cet effet, d'une durée de vingt-cinq minutes au plus. 
 
Lors de son audition, le candidat présente son parcours professionnel à partir du dossier transmis 
au jury et les acquis de son expérience professionnelle, les compétences mises en œuvre dans le 
cadre des activités exercées, ainsi que les diverses formations professionnelles dont il a bénéficié. 
L'exposé est suivi d'une discussion avec le jury qui porte sur les éléments présentés par le candidat 
au cours de son exposé. 
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PIECES A FOURNIR 
 

Tout dossier incomplet ne sera pas traité après la date de clôture. 
 

Le dossier du candidat devra être fourni en 2 exemplaires (une version papier et 
une version dématérialisée), la composition du dossier est laissée à l'appréciation 
du candidat, cependant, il devra être accompagné obligatoirement des pièces 
suivantes dans l'ordre indiqué : 
 

1) Le dossier d'inscription au concours daté et signé. 
 

2) Une demande d’admission à concourir. 
a. La règlementation ne mentionne pas de lettre de motivation dans les pièces à joindre par 

le candidat, cependant, celle-ci est fortement conseillée afin de permettre au jury 
d’apprécier les motivations du candidat à concourir. 
Elle devra être adressée à Mme la Directrice des Ressources Humaines et de la 

Formation, 1146 avenue du Père Soulas-34295 Montpellier Cedex 5. 
 

3) Un curriculum vitae limité à deux pages dactylographiées au plus ;  
 

4) Un relevé des diplômes, (copie des titres de formation et diplômes) titres et travaux 
éventuels en rapport avec un emploi d'infirmier en Pratique avancée ;  
 

5) Une note de deux pages au plus décrivant les emplois qu'il a pu occuper, les stages qu'il a 
effectués et la nature des activités et, le cas échéant, des travaux qu'il a réalisés ou 
auxquels il a pris part. 

 

6) La fiche du poste occupé validée et signée par l’encadrement. 
a. Pour les agents du CHU de Montpellier uniquement. 

 

7) Les 3 dernières fiches de notations (pour les titulaires) ou d’évaluations (pour les 
contractuels). 
Ces documents sont à fournir uniquement pour les agents du C.H.U. de Montpellier. 
 

8) Photocopie de la carte nationale d’identité française ou de ressortissant de l’un des États 
membres de l’Union européenne, ou du passeport. 
 

9) Une attestation de participation à la journée défense et citoyenneté (attestation à fournir 
pour vous inscrire aux concours et examens pour les candidats Français ayant moins de 25 
ans). 
 

10) Un justificatif de l’enregistrement auprès du service ou de l'organisme désigné à cette fin 
par un arrêté du ministre chargé de la santé. (Article D. 4301-8 du code de la santé 
publique fixant les conditions pour l’exercice de la profession). 
 

11) Uniquement : 2 enveloppes autocollantes demi-format affranchies au tarif en vigueur 
(229x162) comportant le nom et le prénom du candidat et libellées à son adresse (1 pour la 
convocation à l’épreuve d’admission et 1 pour l'envoi des résultats) 
 

 

 

Pour faciliter le traitement de votre dossier, nous vous remercions de bien vouloir 

le présenter dans l’ordre des pièces demandées 
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Les résultats seront envoyés par courrier, affichés dans les locaux du C.H.U. de Montpellier et mis en ligne 
sur les sites Internet et Intranet (site interne du CHU). 
Tous les candidats recevront un relevé de leurs notes après proclamation des résultats définitifs. 
 
Aucun résultat ne sera communiqué par téléphone. 

 

 

 

Article 14 de l'arrêté du 27 septembre 2012 : 

Toute fraude, toute tentative de fraude ou toute infraction au règlement du concours entraîne 
l'exclusion du concours, sans préjudice, le cas échéant, de l'application des dispositions générales 

prévues par la loi du 23 décembre 1901. La même mesure peut être prise contre les complices de l'auteur 
principal de la fraude ou de la tentative de fraude 

 

 
 

Envoi du dossier : 
Le dossier de candidature devra être produit en 2 exemplaires (une version papier et une version 
dématérialisée) en précisant votre Nom, Prénom et le libellé du Concours : 
 

 
Version papier Version dématérialisée 

Par courrier recommandé avec accusé de réception :  
 

Madame la Directrice des Ressources Humaines  
Service de la Formation continue  

Instituts de Formation aux Métiers de la Santé 
1146 Avenue du Père Soulas  

34295 MONTPELLIER Cedex 5 
 

Soit dans la boîte aux lettres accolée au bureau 104 
 au Service "Examens & Concours"  

Horaires IFMS : 8h -18h30 
 

Déposer un dossier zippé ou scanné en un 
seul document, en cliquant sur le lien 
suivant : 
 
https://nextcloud.chu-
montpellier.fr/index.php/s/k7LQCsktFk9bjae 
 

 
















































































































